
LA GOUVERNANCE 

 

I- L’Etat :  

 

La problématique de l’Etat a fait l’objet d’une production extrêmement abondante. 

Organisation politique d’une classe économiquement dominante. Le processus de formation 

de l’Etat est marque par la formation d’un pouvoir publique spécial avec son armée, sa 

police, ses prisons et différentes institutions coercitives. 

Trois étapes peuvent être dégagées dans la consolidation de l’Etat, puis a la dénonciation de 

sa faible efficience et de son manque de souplesse en terme de développement (le secteur 

productif étatique), enfin a la recomposition démocratique et au réexamen des missions de 

l’Etat (privatisation des entreprises publiques, décentralisation). 

La recherche sur l’ «Etat en développement » présente des caractéristiques bien différentes 

et dépend de la capacité et d’aide et de coopération des organismes internationaux. Mais, les 

aspects juridiques et formels concernant les modèles constitutionnels sont restes seconds par 

rapport aux problèmes de son fonctionnement, de ses responsables, de ses relations avec les 

pouvoirs traditionnels et la société civile (légitimation et bases sociales), et des rapports 

interétatiques au niveau régional, au plan international et dans la participation aux instances 

de négociation Nord-Sud (Non-alignés, CNUCED, OPEP). 

Le modèle « tutélaire » (tutelarydemocracy), propose par E. Shils pour rendre compte des 

rapports contradictoires entre le projet formel de démocratie revendique par les textes 

officiels et l’autoritarisme qui s’installe dans la majorité  des pays, illustre la difficulté des 

politistes à expliquer les évolutions en cours (E. Shils, « The military in the 

politicaldeveloppement of the new states ». 

La grille d’analyse proposée par Shils conduisait a interpréter les diverses formes de pouvoir 

autoritaire chefs historiques ou charismatiques, partis uniques, régimes militaires) comme 

des étapes provisoires de gouvernement, nécessaires au décalage économique et a la sortie 

du sous-développement. 

 

 

 

 

 

II-  LA NOTION DE GOUVERNANCE : 

 

L’Etat dans les pays du tiers-monde a fait l’objet d’une remise en cause de la part des 

libéraux qui dénonçaient ses interventions (surtout économiques). 



C’est au tour du terme de « gouvernance » que la Banque Mondiale définit comme « l’usage 

de l’autorité politique, la pratique de contrôle sur une société et la gestion de ses ressources 

pour le développement social et économique » s’est élaborée une nouvelle « Théorie de la 

gestion du développement ». La gouvernance désigne donc tous les aspects politico-

institutionnels relatifs a la capacité d’un gouvernement a assurer la loi et l’ordre, a formuler 

et exécuter une politique, a créer un environnement favorable au développement (structures 

organisationnelles, ressources humaines et les systèmes de gestion de l’Etat). 

Pour les cerner, il faut tout d’abord distinguer le volet politico-administratif (nature et rôle de 

l’Etat en tant qu’agent de régulation économique) et celui proprement économique de la 

gouvernance. La première dimension renvoie au système politique global et aux pratiques 

socio-économiques qu’il engendre : structure du gouvernement et groupes d’intérêts 

représentés en son sein, cadre constitutionnel répartissant les pouvoir exécutif, législatif et 

judiciaire, types de représentation et d’expression des  populations (système électoral et 

formes de « participation populaire »). La seconde concerne spécifiquement la gestion des 

ressources disponibles dans le secteur public et prive (fixation des prix, fiscalité, subventions, 

taux de change, législation économique). 

Toutes contribuent à diminuer les prérogatives de l’Etat et au renforcement commutant des 

acteurs organises de la « société civile » (syndicats, chambres  de commerce, mutuelles, 

coopératives, organisations d’usagers, universités) dans le but de réduire la distance sociale 

qui prévaut entre décideurs et populations. 

 


